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Radio Montmartre
Question écrite n° 7624

Texte de la question

M. Jean Marsaudon attire l'attention de M. le ministre de la communication sur les difficultes que rencontre,
depuis de nombreuses annees, Radio Montmartre pour obtenir des frequences et repondre ainsi a la demande
des Francaises et des Francais de tout age, tous grands amateurs de la chanson francaise. En ces temps ou
l'on parle si souvent de francophonie et d'exception culturelle il lui semble que le traitement inflige a Radio
Montmartre est pour le moins surprenant et il aimerait que les pouvoirs publics veuillent bien en tenir compte.

Texte de la réponse

Le conseil superieur de l'audiovisuel a autorise Radio Montmartre a diffuser sur dix-neuf frequences en France
metropolitaine. Depuis le mois de janvier 1993, la societe CIRTES, titulaire de l'autorisation d'emettre a Paris et
en province, fait l'objet d'une procedure de redressement judiciaire a la suite d'un jugement rendu par le tribunal
de commerce de Paris. L'administrateur judiciaire en charge de ce dossier doit deposer prochainement un plan
de continuation aupres du tribunal de commerce, qui le presentera a son tour au conseil superieur de
l'audiovisuel. Il importe cependant de souligner que si la diffusion des programmes de Radio Montmartre a
certes ete suspendue sur certains sites pendant un mois elle n'a jamais ete interrompue sur la region Ile-de-
France. Cette suspension etait alors motivee par le non-paiement, par Radio Montmartre, de ses frais de
diffusion. Aujourd'hui, Radio Montmartre emet a nouveau sur l'ensemble des ses sites autorises. Par ailleurs, la
modification recente de la loi no 86-1067 du 30 septembre 1986 relative a la liberte de communication, et
notamment le 2 bis de son article 28, a permis de fixer a un minimum de 40 p. 100 des programmes de musique
de varietes la proportion d'oeuvres musicales creees ou interpretees par des auteurs et artistes francais ou
francophones, dont la moitie au moins provenant de nouveaux talents ou de nouvelles productions. Ce taux,
dont il convient de relever qu'il s'applique de surcroit aux heures d'ecoute significatives, devra etre atteint par
tous les services de radiodiffusion sonore autorises par le conseil superieur de l'audiovisuel avant le 1er janvier
1996. L'ensemble de ces dispostions temoignent du souci permanent du Gouvernement de defendre et de
promouvoir la chanson francaise, element essentiel de l'identite culturelle francaise.
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